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<!IIJanx~re bts t1eprézcntanh,. 

SÉANCE DU 24 FÉVRIER 1840. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Accompagnant le projet de loi présenté par M. le ministre de la 
justt'ce, portant interprétation de l'art. 1 cr de la loi du '27 décem 
bre 1817. 

MESSIEURS' 

J'ai l'honneur de vous présenter un projet de loi interprétative de l'art. Jer 
de la loi du '27 décembre l8l7 1 s111· les mutations par décès : cet article 
établît, sous le titre de droit de success ion , un impôt sur la valeur de tout ce 
qui sera recueilli ou acquis dans la succession d'1111 habitant du royaume, et 
un droit de mutation sur les immeubles recueillis par le décès <le quelqu'un 
qui n'y est pas réputé habitant. 

Apr·ès le décès d'une personne mariée sous l'empire de la coutume Je 
Luxembourg, l'administration de l'e111·et1istrement a poursuivi l'époux survi 
vant 1 pour le paiement du droit de su ccesion. 

L'art. 8 du titre VIII de la coutume de Luxembourg, est ainsi conçu · 
I{ Au survivant des deux conjoints appartiennent tous les meubles et tout ce 
1> qui est réputé tel 1 ensemble l'usufruit Je tous les biens immeubles du 
» trépassé , comme aussi de la moitié des acquêts faits constant le mariage 
1> (l'autre moitié lui demeurant en pleiue propriété}, soit qu'ils aient enfants 
1> à l'heure de leur trépas ou point.>> 

Les tribunaux de Neufchâteau et d'Arlon, n'ont pas accueilli la demande 
de l'adrniuisuation ; le premier, par· le motif que le contrat de mariage avait 
conféré au survivant un droit irrévocable , et qui n'a pu être assujetti depuis 
lors à aucune ch,11·1p~ nouvelle; le second, parce que les rr,1ins de survie sont 
échus au survivant, en vertu d'un partaue de communauté, réglé dès le pre 
mier jour de son mariage , et que la loi du 27 décembre 1817 atteint seule 
ment les valeurs recueillies à titre de successeur ou <l'héritTer. 
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Saisie deux fois de cette question, la Cour suprême a cassé les jugements 
des tribunaux de Neufchâteau et d'Arlon. Ses arrêts du 16 février 1836 et du 
!.2 octobre 18381 le dernier rendu chambres réunies, sont basés sur le prin 
cipe que ]a loi du 27 décembre 1817 s'applique à toutes les mutations par 
décès, à quelque titre qu'elles aient lieu, et que la transmission des biens en 
faveur du survivant des époux mariés sous la con turne de Luxembourg, 
s'opère au moment du décès de son conjoint. 

La contrariété de ces décisions rend aujourd'hui nécessaire l'intervention 
du pouvoir législatif. Le gouvernrment vous propose, Messieurs, de convertir 
en loi, le principe des arrêts de la Cour de cassation; ce principe est en 
harmonie avec toutes les dispositions de la loi de 1817. La plupart, en effet, 
sont conçues en termes génémux qui s'appliquent à toute mutation par décès; 
ancune n'autorise à rechercher pour la perception du droit, si les avantages 
sont obtenus à titre d'héritier ou de successeur, ou à un autre titre. 

Les pièces annexées au projet contiennent, outre les décisions de la Cour 
de cassation et des tribunaux de Neufchâtean et d'Adon, le compte-rendu des 
faits, et l'analyse des discussions qui ont eu lieu lors du premier pourvoi. 

Le ministre de la jir,sti'ce ) 
RAIKEM. 
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PllOJET DE LOI. 

c'R.o~ '~eJ Vbe,fje.1, 

a t@"t31 1~k~~1it~ ~t ~ ~ienit', ~~tut+ 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux 
Chambres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

L'art. 1 •r cle la loi du '2.7 décembre 1817 (f. O., n° 37) 
est interprété do la manière suivante : 

L'impôt perçu à Litre de droi t de succession, est dû sur 
la valeur de tout ce qui est recueilli par le conjoint survi 
vant, dans 1a succession du conjoint prédécédé, à titre de 
gain de survie coutumier. 

Donné à Bruxelles, le 21 Février 1840. 
' 

Ll~OPOLD. 

Par le roi : 

Le m inïstre de la just-ice, 

RA.IK.E:M. 
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ANNEXES. 

l0 JUGEMENT DU TllŒUNAL DE NEUFCHATEAU. 

A itdi'ence publique d11, 24 décembre 1834. 

ENTHE 

l' admmistration de l'enTrglstrement, des domaines et des forêts, demcnderesse , d'une 
part, 

ET 
Pierre-cdntcïne JY/achuray, rentier et propriétaire, demeurant et domicilie à Cobraï 

ville, défendeur, ayant élu domicile en la demeure et ëtude de M~ Jacquier, avoué à 
Neufchdteau, d'autre part. 

Dans le fait, 
Par exploit de l'huissier Barthélemy, de Bastogne, du deux juin mil huit cent 

trente-quatre, dûment enregistré, le receveur de l'enregistrement et des dornnines au 
bureau de Bastogne, a fait signifier au rléfoudeur Pierre-Antoine Machuray, une 
ommation de payer à son Lureau, la somme de trois mille trois cent cinq francs 
trois centimes, pour droits dus sur la succession de la dame Anne-CatlJerine Dufaz , son 
épouse, décédée à Cobraiville , le dix-oeuf octobre mil huit cent trente-trois, à raison 
de la propriété des meubles et de l'usufruit des immeubles de la défunte, lui échus 
comme époux survivant, en vertu de l'art 8, titre Vlll, des coutumes de Luxembourg, 
sous l'empire desquelles ils avaient contracté mariage, le tout résultant de la déclara 
tion déposée par le défendeur, le dix-neuf avril précédent. 

Par exploit de l'huissier Louche, de Neufchût eau, en date du 14juillet mil huit cent 
trente-qnatrc, représenté eu copie, le défendeur Pierre-Antoine Jl'lachuray a formé 
opposition à la sommation ment iounéc ci-dessus, avec assignation à l'administration 
demanderesse à comparaître devant cc tribunnl, après l'expiration du délui légal, les 
neuf heures du matin, à l'effet d'entendre dire, qu'il n'est tenu de payer aucune 
somme au trésor de l'État par suite du décès d' Anne-Catherinr Dufoz, son épouse, ni 
à cause de la propriété de tout le mobilier de la communauté dissoute, ni à raison de 
l'usufruit des immeubles ayant appartenu à la défunte, attendu que ces avantages 
lui ont été assurés au moment de s011 mariage, célébré sous l'empire de la coutume 
<le Luxembourg, sans autres charges que celles exprimées eu l'art. 8du titre VIII de 
ladite coutume et qu'exiger do lui la somme dont s'agit, ce serait aggraver sa condition 
et donner à la loi un effet rétroactif. 

L'administration, dans son mémoire en date du huit octobre mil huit cent trente 
huit, si5'niflé au défendeur Muchul'ay par exploit de l'huissier Louche, de Neufchâteau, 
du seize même mois, dûment enregistré, a dit qu'il existe plusieurs décistons par 
lesquelles l'autorité judiciaire a consacré en principe, que les gains nuptiaux, assut ès 
aux époux pnr un contrat de rnnringP passé sous les anciennes cou turnes, ne dépos 
sédaient pourt l'époux donateur, que pur suite, lorsque ce dernier mourait après la 
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promulgation de 1a loi fiscale établissant un droit do succession, ce (li-oit devait ètre 
payé par l'époux donataire, lequel recueillait, sans contredit, lesdits avantages dans 
la succession de l'époux prédécédé ; qu'il existe au surplus plusieurs arrêts qui ont fait 
application du même principe. 

Sc bornant en conséquence ù; ce qui précéde , l'administration demanderesse a 
conclu à ce qu'il plùt au tribunal débouter le défendeur Machuray de son opposition, 
et le condamner à payer à l'administration : 

1 ° La somme de trois mille trois cent cinquante francs trois centimes, montant, y 
compris les centimes additionnels, des droits dont il s'agit, ci. • . fr. 3,805 03 
2° Le dixième en sus à titre de pénalité (sans a<l<litionncls), ci. 262 30 

fr. 3,567 33 
3° Et les dépenses de l'instance. 
Les dossiers ont été remis a M. le juge Debrun , qui n fait le rapport de cette affaire 

à l'audieuce du dix-huit décembre courant, à laquelle M. Herman, substitut-procureur 
du roi, a été entendu en ses conclusions, et après délibéré, le tribunal a, à l'audience 
de ce jour , prononcé le jugement suivant: 

Atteudu qu'il est constant en fait, que les époux lïlachuray avaient contracté mariage 
sous l'empire des coutumes de Luxembourg, et antérieurement aux lois établissant 
des droits sur les successions et gains de survie ; 

Attendu en droit que, par les dispositions de l'art. 8, titre VIII desdites coutumes, 
le défendeur avait acquis le droit irrévocable de recueillir tous les meubles et l'usu 
fruit des immeubles de son épouse prémourante; qu'il suit de là que ce droit n'a pu 
être assujetti a aucun impôt ou charge établi postérieurement à la célébration de son 
manage; 
Par ces motifs, 
Le tribunal, ouï M. le juge Debrun dans son rapport, M. Herman, substitut-pro 

cureur du roi en ses couclusious conformes, déclare l'administration non fondée 
dans ses poursuites et la condamne aux dépens. 
Prononcé au palais de justice à Neufchâteau, en audience publique, les jour, 

mois et an que dessus, où étaient MM. Snntkin, président, Debrun, Duchêne, juges, 
Ruth, procureur du roi, et Tschoffen, commis-greffier. 

Signés, SAI'!TKIN et îscHOFFEl'I. 

Pour copie conforme délivrée sur la demande de M. le procureur du roi, par le 
greffier soussigné, 

Signé, ÜTTE. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire-général du ministêre de la justice, 

PAQUET, 
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:2° PREMIER ARRÊT DE LA COUH DE CASSATION. 

Mochuray, devenu veuf en 1833, d'Anne-Catherine Dufaz qu'il avait épousée sous 
coutrat , sous le r{•girnc de la coutume de Luxcrnbourg , avait retenu, en vertu (le 
l'art. 8, tit. VIU de cette coutume, ln propriété de tous les meubles et l'usufruit tant 
des immeubles propres que de la moitié uppartcnan t à la défunte dans les conquêts. 
Poursuivi par l'administration en paiement du droit de succession établi par la loi du 
27 décemhrc 1817, il se pourvut en opposition devant le tribunal <le Neufchâteau qui 
rendit, le 24 décembre 1834, le jugerncul sui vaut ~ 

Attendu qu'il est constant en fait, que les époux Mac1rnray avaient contracté rmirian·c 
sous l'empire des coutumes de Luxembourg, et antérieurement aux lois établissant des 
droits sur les successions et r;ains de survie; 

Attendu en droit que, par les dispositions de l'art. 8, lit. VIII desdites coutumes, 
le défendeur uvait acquis le droit irrévocable de recueillir tous les meubles et l'usufruit 
des imrneuhles <le sou épouse prérnournntr; qu'il suit de lii que ce droit n'a pu être 
assujetti à aucun impôt ou charge établis postérieurement a la célébration de s011 
mariage; par ces motils , clc., le tribunal déclare l'udrniuistration non fondée dans 
ses poursuites et la condamne aux dépens. 
Pourvoi en cassation par l'administration pom fausse interprétation de l'art. 8, 

lit. VIII de la coutume de Luxembourg , contravention expresse an même article, 
violation des art. l el 17 de la loi du '2.7 décembre 18 L 7. 

On convenait, en soutenant ce pourvoi, que le, droit de succession 11c pou vait ètro 
dû que pour autant que la transmission de propriété ou d'usufruit se fût opérée par le 
décès de ln femme, mais on prétendait en effet q11e c'était dans sa succession que ces 
avantages avaient été recueillis. On en trouvait, disait-on, une première preuve dam 
l'article cité de ln cou tu me (transcrit ci-après dans l'arrêt): au suroioant appartiennent ... 
Cette expression est déclarative de l'effet de la survie; elle représente un droit qui 
s'ouvre pour le survivant, en sa qualité de survi vant ; un droit qu'il n'avait donc pas 
avant le décès de son conjoint. S'agit-il d'un droit qui lui appartenait nntérieuremcut , 
les expressions de la coutume changent, elles ne sont plus attributives, mais simple 
ment rècognitives de ce droit i l'autre moitié ( des acquêts) lui demeurant en pleine 
propriété, dit le même article. Le mot demeurant, employé par opposition nu mot 
appartiennent, est là caractéristique d'un droit différent ; les droits qui appartiennent 
au survivant 11c sont point des droits préexistants qui lui demeurent, ce sont des droi ts 
que le décès ouvre et réalise ù son profit, gui tombent, pur conséqueut, sous les termes 
de la loi de lSl 7, qui s'applique à tout ce qui est acquis dans la succession. 

Cotte interprétation est encore justifiée par les principes que la coutume établit sur 
l'association coJJjugalc : l'art. 3 du même titre déclare que t( les conjoints par mariage 
sont communs en tous biens, meubles et acquêts immeubles. 11 Chaque époux est donc 
propriétaire de la moitié des meubles; cette propriété, il la conserve aussi long-temps 
qu'il respire; lorsqu'il meurt, elle se trouve dans sa succession, et c'est nécessairement 
là que le survivant doit la prendre. Même raisonnement quant à l'usufruit des immeu 
bles : l'époux conserve jusqu'à sou décès la pleine propriété de ces biens. Cc sont les 
expressions mêmes de l'art, 8; c'est donc aussi dans la succession de l'époux prémou 
rant que l'autre recueille l'usufruit qui est un démerubremeut de celle propriété. 
Cette disposition expresse, qui déclare les époux propriétaires par moitié, repousse 
péremptoirement la fiction qui ferait opérer rétroactivement l'effet de la survie , pour 
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Enfin , c'est à cc titre de douaire que le statut coutumier accorde ces avantages ù 
l'époux qui survit (ibid., art. 9 cl 14); or, on ne discute plus aujourd'hui sur ln uaturr 
du douaire; il n'est qu'une expectative qui ne se réalise que pal' le décès de l'un des 
époux : il n'y a pas plus de douairicr que d'héritier d'un vivant. 
Inutilement dit-on que le survivant a eu un droit certain el irrèvocnblc depuis la 

céléhration du mariage. Sans doute, il a eu le droit d'être douairier r-n cas de survie, 
mais ce droit était éventuel comme la condition de survie: il 1Ic s'est rôalisr, le statut 
n'a produit ses effets, en un mot, il n'y a eu transmission de propriété ou d'usufruit 
que par le décès. 

C'est dans ce sens que la Cour de cassation <le France a fixé sa jurisprudence sur 
cette question, cl spécialement pour In coutumr de Luxembourg , par trois arrêts bien 
formels, des 23 floréal au XIII, 20 frimaire an XIV et 5 novembre 180G, rapportés au 
Repert, de jurispr., v. Gaùts miptiau»: et de sur-vie,§ XII. A la vérité, ces arrêts 011L été 
rendus sous la loi du 22 frimaire an VII, niais par iutcrprétation de l'art. 8, Lit. V III 
de la coutume de Luxcmbourg , l'application de la loi de frimaire a {:Lé déterminée par 
la cousidération que, sous la coutume de Luxcmhourg , la mutation <le propriété n'avait 
lieu au profit du survivant qu'au moment du décès de l'autre époux. Le même principe 
a été admis par la Cour dans son arrêt du l9 mai 1834 (Bull., 1834, p. 276) ( 1). 

Le défendeur a combattu le pourvoi Cil soutenant que la loi de 1817 ne lui était pa~ 
applicalile , parce qu'il n'avait rien recueilli, rien acquis dans la succession de sa 
femme. Il n'avait rien recueilli, puisqu'il n'était pas héritier; il n'avait pas acquis les 
meubles, puisqu'appartcnant au survivant, aux termes de la coutume, ils n'avaient pu 
se trouver dans la succession du prédécédé, It en était de même de l'usufruit des im 
meubles; la défunte n'avait laissé dans son avoir que la nue-propriété; l'usufruit de ~a 
part des acquêts avait été, lors de leur acquisition, assuré au survivant; ils n'étaient 
entrés dans le domaine des époux qu'avec celte modification; l'usufruit des propres 
lui avait, de même, été acquis depuis le mariage et par l'effet même du mariage; le 
décès ne 1ui avait donc rien transmis; quant aux arrêts de la cour de cassation ,!c 
France, on ne pouvait les invoquer, parce que la loi de frimaire, dont ils ont fait l'ap 
plication, avait un effet rétroactif que n'a point celle de 1817. 

Conclusions à la cassation. 

.unuh; 

La cour, ouï le rapport. de M. le conseiller Marcq et sur les conclusions <le M. Defacqz , 
premier av. g6n.; 
Vu l'art. t=de la loi du 27 décembre 1817, qui statue qu'il sera perçu, à titre de 

droit de succession, un impôt sur la valeur de tout ce qui sera recueilli ou acquis dans 
la succession d'un habitant du royaume décédé après le 31 décembre 1817; 

Vu l'art. 8, tit. VIII de la coutume de Luxembourg, portant: 
" Au survivant des deux conjoints appartiennent tous les meubles et tout ce qui est 

» réputé tel, ensemble l'usufruit <le tous les biens immeubles du trépassé comme aussi 
~ de la moitié des acquêts faits constant le mariage ( l'autre moitié lui demeurant eu 
~ pleine propriété,', soit qu'ils aient enfants à l'heure.de leur trépas ou point. i, 

Attendu que les avantages conférés par cet article au survivant des conjoints, ne lui 
sont donnés que pour en jouir au moment du décès du prémourant et a titre de c-ain 

(1) La cour de la Haye a rendu, le 20 juin 1823, un arrêt dans le même sens, JI J11ril)pt·1idence clo /fefgique, 
1824. T. Il, suppl., po~. 349. 
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de survie; que celle disposition qui s'étend même aux biens à venir, donue ù la vérité 
à chacun des époux, des l'instant du mariage, un droit irrévocable quoique éventuel, 
mais n'opère cependant aucune transmission (1c propriété ou d'usufruit avant le décès 
de l'un d'eux au profit de l'autre; 

Qu'il suit de là que c'est sur les biens qui se trouvent dans la succession <lu prémou 
runt que le survivant exerce ses droits et recueille les avantages que lui assure la cou 
tume; que partant le demandeur eu cassation était passible du droit imposé par la loi 
du 27 décembre 1817, et que, pom l'avoir décidé autrement, le jugement attaqué n 
faussement interprété l'art. 8, tit. VIII de la coutume tle Luxembourg, et par suite a 
violé l'art. 1 cr de la loi du 27 décembre précitée, comme aussi l'art. 17 de la même loi 
qui fixe la hauteur du droit à percevoir ; 
Pour ces motifs, 
Casse, etc. 
Du 16 février 1836.-Ch. civ. Prés. M. Van Meencn. Plaid, 1'111\'1. Yerhaegen jeune 

et Sanfourche-Laporte, 

3° JUGEMENT DU TRIBUNAL D'ARLON, EN DATE DU 9 JUIN 1837. 

ENTRE 
L' admi'nùtration de l' enreçistrement et des domaines, demanderesse, 

ET 

Jean- Cltar!es François, desserrant a Rosière, en sa qualz'té d'héritier universel de Pierre 
Antoine Machumy, t•ivantpropriétaire à Cobraivil!e, sut"vant testament passé devant 
M. Mahi'n, notaire à Sibret, le vingt [ëorier mil huit cent trente-si», enregistrée le 
r;ingt juillet suivant, 2,0 et, pour autant que de besoin, Jean-Henri Lambin, propriétaire 
à Neufchdteau, en qualité de donataire des droù« dudit François à la succession du 
sieur Machuray, .!.ui'vant donation passée devant le notaire lYialdn, le vingt-trois 
;"ui'llet mil leuit cent trente-six, enregistrée le mëme jour, défendeurs. 

Attendu que c'est pour choit de succession, en vertu des articles I et 17 de la loi 
du 27 décembre 1817, combinés avec l'art. 8, titre VIII de la coutume de Luxembourg, 
que 1a demanderesse réclame l'impôt refusé par Machuray; 

Attendu que l'art. l•r de ladite loi portant expressément que c'est à titre de droit 
de succession et dans ce qui sera recueilli ou acquis dans la succession d'un habitant 
du royaume que l'impôt sera perçu, ce ne sont que les valeurs obtenues en qualité 
de successeur ou d'héritier, et puisées dans des successions que ledit impôt peut 
atteindre; 

Attendu que clans l'espèce, Machuray n'était point héritier de son épouse, et que 
ses gains de survie lui sont échus non pas comme successible, mais par suite d'un par 
tage de communauté réglé dès le jour de son mariage par l'art. 8, titre YIII de la cou 
tume du pays; 

Attendu que ce serait détourner le sens de la loi du 27 décembre 18171 que de 
l'interpréter par la loi du 22 frimaire an VII; qu'en effet, pom que les valeurs acquises 
tombent sous l'application de cette dernière loi, il n'est pas nécessaire qu'elles aient 
été recueillies à Litre de succession, ni qu'elles se soient trouvées dans une succession; 
qu'il suffit, pour provoquer cette application, qu'il y ait mutation ou transmission de 
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prop1·il'té ou d'usufruit d'immeuhles qui s'effcr.tnenl par décès, cette loi no distin 
guanl pas entre celui qui recueille en qualité d'hèritier ou de commun en bien. 

Par ces motifs, 
Le u-ibu ual déclare l'ndministrution demanderesse non fondée dans ses poursuites 

et la coudarnue aux dépens. 

-~0 SECOND AHRÊT DE LA COUI\ DE CASSATION. 

Nous Léopold Iv, roi des Belges, a tous présents et ù venir, faisons savoir, 
La Cour de cassation a rendu l'arrèt suivant : 

ENTRE 

M. le nrt"nz'stre des finances de Be~r;ique, poursuite et di'h'gence de M. le directeur de 
l'enregütrement et lies domaines dans la prooince de Luuembourq, dont les bureaua: 
sont établis à .Arlon, demandeur en cassation d'un ju_qenient rendu J!nr le tribunal de 
première instance de l'arrondissement de Lu:cembourg sëan: à Arlon, le neuf' juin 
mïl huit cent trente-sept, comparant par maître Ym·haegen jeune, avocat à la cour 
d'une part, 

ET 
Jean-Chartes François, desservant, domù:ihé en la commune de Hosiére (la petite), pro 

uince de Luxembourg, hërüier unioersei testamentaire du sieur Pierre .Antoine 
Maclt-uray, propriëtaïre à Cobraioille, et Jean-Hesiri Lambzn , propriëtaire, domi 
calù! a Neu/chtiteau, en quaiitë de donataire des droits dudit François à la succession 
de Pz'erre-./lntoùie 11-Iachuray, défendeurs, non comparants d'autre part. 

Faits : 

Les époux Maclmrny se marièreu L sous l'empire de la coutume de Luxembourg, 
dont l'art. 8 du titre VIU est couçu comme suit : 

" Au survivant des deux conjoints appart.ienneut tons les meubles et cc qui Psi 

" réputé tel, eusernhle L'usufruit de tous les Liens immeubles du trépassé comme 
,. aussi la moitié des acquêts faits constant le mariage (l'autre moitié leur demeurant 
,, en pleine propriété), soit qu'ils aient enfants a l'heure <le leur trépas ou point. ,. 

La dame .Machurny décéda le dix-neuf octobre mil huit cent trente-trois, et pal' 
exploit du deux juin mil huit cenl trcute-quntre , le sieur .Machura-y, aujourd'hui repré 
senté par les défendeurs en cassation, fut sommé de payer la somme de trois mille 
cinq couts francs trois centimes pour droits dus sur la succession de son épouse, à 
raison de la propriété des meubles, et de l'usufruit des immeubles de la défunte, lui 
échus comme époux survivant en vertu de l'art. 8 de la coutume de Luxembourg: 
précité. 

Le sieur Muchuray forma opposition a cette sommation, soutenant, qu'il n'était 
tenu de payer aucune somme par suite du décès de son épouse, ui à cause de la pro 
priété de tout le mobilier <le la communauté dissoute, ni à raison de l'usufruit des 
immeubles ayant apparl enu à 11:1 défunte; attendu que ces avantnr,es I ui av ai eut 1',Lé 
a.s~urés au moment de son mariage célébré sous la coutume de Luxembourg suus 
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autres charges que celles exprimées audit art. 8 de [a coutume, cl qu'exiger de [ur 
la somme dont s'arrit, c'eût cité ac-graver sa condition et donner à lu loi un effet 
rétroactif. 
Le tribunal de Ncufchûtcau accueillit cette opposition cl. déclnra l'administration 

nuu fondée dans sa demande, pur juucmcnt du vingt-quatre décembre mil huit cent 
trentc-quatrc ; sur le pourvoi de l'adrniui!>trlllion cc jugement fut cassé par nrrêL de la 
Cour de cassutiou en date du sr-izc fov1·icr mil 1111il cent trcn le-six, et l'affaire aya11L 
été renvoyée devant le tribunal d'Arlon, ce tribunal rendit, le neuf juin 0111 huit cent 
trente sept, un jugement dont le dispositif est ainsi conçu: 

Le tribunal, ouï .!li. R(·séhois, l'un des jus,es, en sou rapport et le ministère 
public par M. Wurth, substitut du procureur du roi, en ses conclusions, déclare 
I'administration dcmnn deresse non fondée dans ses poursuites, el la condamne aux 
dépens. 

L'adrniuistration de l'enregistrement et des domaines se pourvut en cassation de 
ce jur,-cmeut et fonda ce second pourvoi comme elle avait fondé celui dirirré contre le 
juucrncnl du tribunal de Ncufchûtr-au , sur la fausse application et lu violation de 
l'art. 8, titre VIII de la coutume de Luxembourg et des art. l c~ 17 de la loi du 
vine-t-sept cléccrnbrc mil huit cent dix-sept. 

Il consta d'un certificat délivré· par le gTcfücr de la Cour de cassation, le trente juil 
[et mil huit cent trente-huit, qu'à celle époque les défendeurs n'avaient déposé aucun 
mémoire eu défense. 11 u' en fut pas déposé postérieurcrucnt. 

A l'audience du viugt-rleux octobre mil huit cent trente-huit, le rapport fut fait par 
M. le conseiller Lefebvre à cc commis. 

M0 Verh::wt-::cn jeune, avocat de la partie demanderesse, prit ensuite les conclu 
sinus suivantes: 

" Plaise à la cour annuler le jug'crncnt attaqué rendu par le tribunal de première 
,, instance de l'nrron disscmcu t de Luxembourg séant ù Arlon, le neuf juin mil huit 
,, ccn t trente-sept, rcn voyer I a en use devant un au trc trih una 1, coti da mner les défen 
" deurs aux dépens, tant de l'iustauce en cassation que de celle qui a eu lieu devant le 
» tribunal d'Adou." 

M0 Vcrhaegcn développa les moyens à l'appui des conclusions qui précèdent, 
Personne ne se préscuta JJOur les dôfendeurs. 
M. Leclercq, procureur-g éuèral , fut cuteudu. 
Sur quoi, el après en avoir délibéré en chambre du conseil, la Cour rendit l'arrêt 

suivant : 
La Cour, 
Ouï Ill. le conseiller Lefebvre en son rapport et sur les conclusions de M. Leclercq, 

prooureur-général ; 
Vu l'art. 23 fie la loi <lu quatre août mil huir. cent treute-deux ; 
Attendu que le ju(\'ement rendu par le tribunal de première instance séant à Arlon, 

le neuf juin mil huit cent trente-sept, est attaquée par le même moyen que le jn~e 
ment rendu par le tribunal de Neufchûteau le vingt-quatre décembre mil huit cent 
trente-quatre, annulé par ln Cour de cassation le seize février mil huit cent trente-six, 
qu'ainsi l'affaire doit être j ug'éc pi:w les chambres réunies (le cette Cour; 

Vu les art. 1, 2, 4, 8 et 17 de la loi du vingt-sept octobre mil huit cent dix-sept, 
les art. 3 et 8, titre VIII, de la coutume de Luxembourg; 

Vu aussi le certificat <le nou-production , délivré par le greffier de cette cour le 
trente juillet dernier; 

Attendu qu'il résulte clairement tant du texte seul de l'art. Jer de la loi du vingt 
aepl décembre mil huit cent dix-sept, que de sa combinaison avec les art, 2, 4 et 8 
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de la même loi, que cet article est général et absolu et s'étend, non seulement à ce 
qui est acquis dans uue successiou à titre d'héritier et de légataire, mais aussi à toutes 
les transmissions par décès indistinctement ; 

Que les avantages que l'art, 8 Litre VIII, de la coutume de Luxembourg donne au 
survivant des conjoints, 11e lui sont donnés gL10 pom les recueillir au moment du 
décès du prérnourant et à titi c de gains de survie; 

Que cela résulte en outre, qunnt aux meubles et acquêts immeubles, de l'art. 3 
précité ; 

Que la disposition de l'art. 8, qui comprend aussi des biens à venir, donne à la vérité 
à chacun des époux un droit irrévocahle, mais n'en tient pas moius en suspens lu 
transmission des biens qui en sonl l'objet, jusqu'à lu mort de l'un des conjoints, 
époque à laquelle celte transmissiou s'opère en faveur dL1 survivant; 

D'où il suit, que les avantages (JUe la coutume de Luxembourg accorde au survivant 
des époux, ne lui sont transmis qu'au moment du décès de l'autre époux; que, sous ce 
rapport, ils tombent directement sous l'application <le l'art. 1 •• de la loi du vingt-scpl 
décembre mil huit ceut dix-sept, lorsque la dissolution du mariage a eu lieu depuis 
la publication de celte loi, et qu'ainsi le tribunal d'Arlon, en déclarant l'administra 
tion non fondée dans sa demande, a formellement contrevenu aux: dispositions légis 
latives précitées ; 

Par ces motifs, 
Donne défaut contre les défendeurs, et pour le profit, casse et annule le jugement 

rendu par le tribunal de première instance séant à Arlon, le neuf juin mil huit cent 
trente-sept, condamne les défendeurs aux dépens du jugement annulé et à ceux de la 
présente instance en cassation, ces derniers liquidés à deux cent six francs soixante 
quatorze centimes. 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres dudit tribunal et que 
mention en sera faite en marge du jugement annulé. 

Renvoie la cause devant le tribunal de première instance séant à Namur, pour y 
être statué après interprétation de la loi. 

Fait et prononcé, en audience publique de la Cour de cassation, chambres réunies, 
à Bruxelles, le vingt-deux octobre mil huit cent trente-huit, présents MM. De Gerla 
che, premier président, de Sauvage, Van Meenen, présidents, Bourgeois, Marcq , 
Destouvelles, De Guchteneere , De Favecux , Peteau , De Swerte , Joly, Petitjean, 
Lefebvre, baron de Rasse, Wurlh, Cruts, Defacqz, conseillers, Leclercq, procureur 
général, Adan, greffier en chef. 

Signé, E.-C. DE GElU,AGBE. 

Signé, J.-E.-J. ADAN, greffier. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis, de mettre le présent arrèt a 
exécution, à nos procureurs-généraux et à nos procureurs près des tribunaux de 
première instance d'y tenir la main, et à tous commandants et officiers de la force 
publique, d'y prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi, le présent arrêt a été signé et scellé du sceau de la Cour. 
Pour expédition conforme, délivrée le quatre novembre mil huit cent trente-huit à 

Jie Verhaegen, jeune, avocat du demandeur. 

Le greffier en chef, 

Signé, J .-C.-J. AoA.t'L 
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.Eurrgistré a Bruxelles, le trois novembre mil huit cent trente-neuf', vol. 248, 
fol. 51, case 4, droit en débit, cinquante-trois francs quarante-trois centimes, arldi- 
tionuels compris. 

Le receveur, 

Siyné, .En.EGEN'rZHR, 

Pour oxpèditiou conforme délivrée a M. le procureur-général. 

Le greffier en chef, 

Sz'gné, .J .-C.-J. ADAN, 

Poul' copie conforme : 

Le secrëtaïre-çënëral du mïnùtère de la justice, 

PAQUET, 


